









PAPE FRANÇOIS

CHAPITRE 8

ACCOMPAGNER, DISCERNER, 
INTÉGRER LA FRAGILITÉ 





LA GRADUALITÉ DANS LA PASTORALE 

«  Le choix du mariage civil ou, dans différents cas, de la simple vie en 
commun, n’est dans la plupart des cas pas motivé par des préjugés ou des 
résistances à l’égard de l’union sacramentelle, mais par des raisons culturelles 
ou contingentes ». Dans ces situations  il sera possible de mettre en valeur ces 
signes d’amour qui, d’une manière et d’une autre, reflètent l’amour de Dieu. 
Nous savons que «  le nombre de ceux qui, après avoir vécu longtemps 
ensemble, demandent la célébration du mariage à l’Église, connaît une 
augmentation constante. Toutes ces situations doivent être affrontées d’une 
manière constructive, en cherchant à les transformer en occasions de 
cheminement vers la plénitude du mariage et de la famille à la lumière de 
l’Évangile.  

Dans ce sens, saint Jean-Paul II proposait ce qu’on appelle la «  loi de 
gradualité », conscient que l’être humain « connaît, aime et accomplit le bien 
moral en suivant les étapes d'une croissance ». Ce n’est pas une « gradualité 
de la loi  », mais une gradualité dans l’accomplissement prudent des actes 
libres de la part de sujets qui ne sont dans des conditions ni de comprendre, ni 
de valoriser ni d’observer pleinement les exigences objectives de la loi. En 
effet, la loi est aussi un don de Dieu qui indique le chemin, un don pour tous 
sans exception qu’on peut vivre par la force de la grâce, même si chaque 
être humain « va peu à peu de l'avant grâce à l'intégration progressive des 
dons de Dieu et des exigences de son amour définitif et absolu dans toute la 
vie personnelle et sociale de l’homme » . 
 

LE DISCERNEMENT DES SITUATIONS DITES « IRRÉGULIÈRES »    
Le Synode s’est référé à diverses situations de fragilité ou d’imperfection. À ce 
sujet, je voudrais rappeler ici quelque chose dont j’ai voulu faire clairement 
part à toute l’Église pour que nous ne nous trompions pas de chemin : « Deux 
logiques parcourent toute l’histoire de l’Église : exclure et réintégrer […]. La 
route de l’Église, depuis le Concile de Jérusalem, est toujours celle de Jésus : 
celle de la miséricorde et de l’intégration […]. La route de l’Église est celle de 
ne condamner personne éternellement ; de répandre la miséricorde de Dieu 
sur toutes les personnes qui la demandent d’un cœur sincère […Car] la 
charité véritable est toujours imméritée, inconditionnelle et gratuite ! » Donc, 
«  il faut éviter des jugements qui ne tiendraient pas compte de la complexité 
des diverses situations  ; il est également nécessaire d’être attentif à la façon 
dont les personnes vivent et souffrent à cause de leur condition ». 

Il s’agit d’intégrer tout le monde, on doit aider chacun à trouver sa propre 
manière de faire partie de la communauté ecclésiale, pour qu’il se sente 
objet d’une miséricorde «  imméritée, inconditionnelle et gratuite  ». Personne 
ne peut être condamné pour toujours, parce que ce n’est pas la logique de 
l’Évangile  ! Je ne me réfère pas seulement aux divorcés engagés dans une 
nouvelle union, mais à tous, en quelque situation qu’ils se trouvent. Bien 
entendu, si quelqu’un fait ostentation d’un péché objectif comme si ce 
péché faisait partie de l’idéal chrétien, ou veut imposer une chose différente 
de ce qu’enseigne l’Église, il ne peut prétendre donner des cours de 
catéchèse ou prêcher, et dans ce sens il y a quelque chose qui le sépare de 
la communauté (cf. Mt  18, 17). Il faut réécouter l’annonce de l’Évangile et 
l’invitation à la conversion. Cependant même pour celui-là, il peut y avoir une 
manière de participer à la vie de la communauté, soit à travers des tâches 
sociales, des réunions de prière ou de la manière que, de sa propre initiative, il 
suggère, en accord avec le discernement du Pasteur. 
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L E S C I R C O N S TA N C E S AT T É N U A N T E S DA N S L E  
DISCERNEMENT PASTORAL 

Un sujet, même connaissant bien la norme, peut avoir une grande difficulté à 
saisir les «  valeurs comprises dans la norme  » ou peut se trouver dans des 
conditions concrètes qui ne lui permettent pas d’agir différemment et de 
prendre d’autres décisions sans une nouvelle faute. Comme les Pères 
synodaux l’ont si bien exprimé, «  il peut exister des facteurs qui limitent la 
capacité de décision. Saint Thomas d’Aquin reconnaissait déjà qu’une 
personne peut posséder la grâce et la charité, mais ne pas pouvoir bien 
exercer quelques vertus, en sorte que même si elle a toutes les vertus morales 
infuses, elle ne manifeste pas clairement l’existence de l’une d’entre elles, car 
l’exercice extérieur de cette vertu est rendu difficile.   

À partir de la reconnaissance du poids des conditionnements concrets, nous 
pouvons ajouter que la conscience des personnes doit être mieux prise en 
compte par la praxis de l’Église dans certaines situations qui ne réalisent pas 
objectivement notre conception du mariage. Évidemment, il faut encourager 
la maturation d’une conscience éclairée, formée et accompagnée par le 
discernement responsable et sérieux du Pasteur, et proposer une confiance 
toujours plus grande dans la grâce. Mais cette conscience peut reconnaître 
non seulement qu’une situation ne répond pas objectivement aux exigences 
générales de l’Évangile. 

 

LES NORMES ET LE DISCERNEMENT  

En toute circonstance, face à ceux qui ont des difficultés à vivre pleinement la 
loi divine, doit résonner l’invitation à parcourir la  via caritatis. La charité 
fraternelle est la première loi des chrétiens (cf. Jn 15, 12 ; Ga 5, 14).  

 

LA LOGIQUE DE LA MISÉRICORDE PASTORALE 

Afin d’éviter toute interprétation déviante, je rappelle que d’aucune manière 
l’Église ne doit renoncer à proposer l’idéal complet du mariage, le projet de 
Dieu dans toute sa grandeur : « Les jeunes baptisés doivent être encouragés à 
ne pas hésiter devant la richesse que le sacrement du mariage procure à leurs 
projets d’amour, forts du soutien qu’ils reçoivent de la grâce du Christ et de la 
possibilité de participer pleinement à la vie de l’Église.  »  Comprendre les 
situations exceptionnelles n’implique jamais d’occulter la lumière de l’idéal 
dans son intégralité ni de proposer moins que ce que Jésus offre à l’être 
humain. Aujourd’hui, plus important qu’une pastorale des échecs est l’effort 
pastoral pour consolider les mariages et prévenir ainsi les ruptures. 

Nous ne pouvons pas oublier que «  la miséricorde n’est pas seulement l’agir 
du Père, mais elle devient le critère pour comprendre qui sont ses véritables 
enfants. En résumé, nous sommes invités à vivre de miséricorde parce qu’il 
nous a d’abord été fait miséricorde » Il ne s’agit pas d’une offre romantique 
ou d’une réponse faible face à l’amour de Dieu, qui veut toujours promouvoir 
les personnes, car «  la miséricorde est le pilier qui soutient la vie de l’Église. 
Dans son action pastorale, tout devrait être enveloppé de la tendresse par 
laquelle on s’adresse aux croyants. Dans son annonce et le témoignage 
qu’elle donne face au monde, rien ne peut être privé de miséricorde.  » 
Certes, parfois « nous nous comportons fréquemment comme des contrôleurs 
de la grâce et non comme des facilitateurs. Mais l’Église n’est pas une 
douane, elle est la maison paternelle où il y a de la place pour chacun avec 
sa vie difficile ». 
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L’enseignement de la théologie morale ne devrait pas cesser d’intégrer ces 
considérations, parce que s’il est vrai qu’il faut préserver l’intégralité de 
l’enseignement moral de l’Église, on doit toujours mettre un soin particulier à 
souligner et encourager les valeurs plus hautes et centrales de 
l’Évangile,  surtout la primauté de la charité comme réponse à l’initiative 
gratuite de l’amour de Dieu. Parfois, il nous coûte beaucoup de faire place à 
l’amour inconditionnel de Dieu dans la pastorale.  Nous posons tant de 
conditions à la miséricorde que nous la vidons de son sens concret et de 
signification réelle, et c’est la pire façon de liquéfier l’Évangile. Sans doute, par 
exemple, la miséricorde n’exclut pas la justice et la vérité, mais avant tout, 
nous devons dire que la miséricorde est la plénitude de la justice et la 
manifestation la plus lumineuse de la vérité de Dieu. C’est pourquoi, il 
convient toujours de considérer que «  toutes les notions théologiques qui, en 
définitive, remettent en question la toute-puissance de Dieu, et en particulier 
sa miséricorde, sont inadéquates ». 

Cela nous offre un cadre et un climat qui nous empêchent de développer 
une morale bureaucratique froide en parlant des thèmes les plus délicats, et 
nous situe plutôt dans le contexte d’un discernement pastoral empreint 
d’amour miséricordieux, qui tend toujours à comprendre, à pardonner, à 
accompagner, à attendre, et surtout à intégrer. C’est la logique qui doit 
prédominer dans l’Église, pour « faire l’expérience d’ouvrir le cœur à ceux qui 
vivent dans les périphéries existentielles les plus différentes ». J’invite les fidèles 
qui vivent des situations compliquées, à s’approcher avec confiance de leurs 
pasteurs ou d’autres laïcs qui vivent dans le dévouement au Seigneur pour 
s’entretenir avec eux. Ils ne trouveront pas toujours en eux la confirmation de 
leurs propres idées ou désirs, mais sûrement, ils recevront une lumière qui leur 
permettra de mieux saisir ce qui leur arrive et pourront découvrir un chemin de 
maturation personnelle. Et j’invite les pasteurs à écouter avec affection et 
sérénité, avec le désir sincère d’entrer dans le cœur du drame des personnes 
et de comprendre leur point de vue, pour les aider à mieux vivre et à 
reconnaître leur place dans l’Église. 
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Questions pour un partage en groupe :  
• Comment est-ce que je mets en pratique, dans ma vie, les verbes qui reviennent tout au 

long de ce chapitre et qui peuvent s’appliquer à toutes sortes de situations pastorales  : 
« discerner, accompagner, inclure » ? 

• Comment concilier le maintien d’un idéal de vie avec l’accompagnement des situations 
concrètes d’existence de chacun ? 

• Comment est-ce que je témoigne de la miséricorde qui, sans s’affranchir des exigences de 
la justice, la dépasse dans l’amour véritable ?

Prière :  
Dieu qui sais patienter et pardonner, tu accordes aux hommes des temps de grâce pour qu’ils 
apprennent à reconnaître en toi le créateur et le libérateur de tous. Aide-nous à saisir ces 
moments favorables  : qu’en nous laissant interpeller par ta Parole de paix, nous servions ton 
dessein de tout réconcilier dans le Christ. Nous te le demandons par Jésus, le Christ, notre 
Seigneur. Amen.


